
La coopérative Ebtah Chengroun, comme
son nom l’indique, se situe au bord de la
btah (signifie « là où ruisselle l’eau de
pluie ») d’Atar.

Elle a été créée en 1986 et a obtenu un
agrément en 1989 sous la forme d’une
coopérative agricole. En parallèle de ses
activités agricoles, les membres de la
coopérative ont décidé de faire de
l’élevage, notamment de l’embouche de
petits ruminants.

Malheureusement, en raison de la
sécheresse qui a touchée l’Adrar durant
la dernière décennie, cette activité a été
abandonnée.

Ce qui a obligé la coopérative à renforcer
son activité agricole. Les cultures

dominantes de la coopérative sont les
palmiers dattiers et la luzerne.

A la fin des années 1990, la coopérative
était prospère en raison de l’abondance
de la ressource en eau ce qui leur
permettait d’exploiter une superficie de
2 hectares en maraichage, orge et blé.
Depuis cinq années, la nappe phréatique
a considérablement baissé, ce qui a
engendré un rétrécissement de la
parcelle exploitée.

Aujourd’hui seulement un quart de la
superficie totale de l’exploitation est
cultivée. I ls cultivent la luzerne tout au
long de l’année car elle est très
demandée sur le marché, 60 pieds de
palmiers dattiers, et plus rarement la
betterave et la carotte.

HISTORIQUE DE LA COOPÉRATIVE EBTAH CHENGROUN

Dans ce cadre, la coopérative Ebtah
Chengroun n’a pas dérogée à la règle
mais le dynamisme et la diversité de ses
adhérents fait qu’elle peut être citée
comme un modèle de gouvernance et de
bonne gestion parmi les coopératives
agricole de la ville d’Atar.

OBJECTIF DE L'EXPÉRIENCE

Optimiser la production et améliorer les
conditions de vie des membres de la
coopérative grâce à un modèle de
gouvernance fonctionnel.

- FICHE BONNE PRATIQUE -

COOPÉRATIVE EBTAH CHENGROUN :
UN MODÈLE DE GOUVERNANCE

L’Adrar est une région située au centre ouest de la Mauritanie, au cœur
du Sahara. La ville d’Atar en est la capitale. Après l’Indépendance, le
tissu associatif mauritanien a vu le jour mais il demeure un système
faiblement organisé ce qui impacte ses performances. Cette
désorganisation touche plus spécifiquement les coopératives
agricoles.

Les coopératives avec un bon système de gestion sont des denrées
rares en Mauritanie et particulièrement dans les milieux oasiens.
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Mauritanie, Région
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LES PRINCIPAUX ACTEURS DU PROJET

• 50 membres cotisants annuellement ;
• L’assemblée générale : c’est l’organe
suprême, elle élit le bureau exécutif, se
réunit 2 fois par an pour prendre des
décisions dans le cadre de la politique
générale de la coopérative ;
• Le bureau exécutif : i l applique les
orientations et les décisions prisent en
assemblée générale ;
• Le commissaire aux comptes contrôle
et inspecte la comptabilité et le
patrimoine de la coopérative. Ce poste
est toujours occupé par une personne qui
n’est pas membre de la coopérative, ceci
dans l’optique de lui permettre
d’effectuer librement son travail ;
• Les groupes de production : la
coopérative dispose de 7 groupes de
production, qui ont pour rôle d’exploiter
leurs parcelles, de commercialiser leurs
productions et de verser 30 % des
recettes à la caisse ;
• Les clients ;
• Les fournisseurs ;
• La délégation du Ministère de
l’Agriculture ;

• Les partenaires bailleurs : la Banque
Mondiale, l’Union Européenne et l’United
States African Development Foundation.

La composition sociale de la coopérative
Ebtah Chengroun reflète la composition
sociale et ethnique de la population
d’Atar en termes de répartition entre les
sexes, les âges, les CSP (catégories
socioprofessionnelles).

Ses membres s’acquittent annuellement
d’une cotisation qui a permis à la
coopérative de creuser un puits de 40
mètres de profondeurs, de réaliser toutes
les activités d’agriculture et d’élevage
(phoeniciculture, embouche, culture
sous-palmiers…) et d’acquérir tout le
matériel nécessaire à son
fonctionnement (moyen d’exhaure
solaire, système d’irrigation au goutte à
goutte, bassin…).

Ce système de gouvernance est basé sur
une bonne circulation des informations,
une validation des décisions par
l’assemblée générale, une distribution
équitable des biens et services entre les
membres, et un système
d’autofinancement grâce à la
capitalisation de 30% des recettes
annuelles constituant un fond de
roulement pour la coopérative.

Aujourd’hui , l’activité agricole est
réalisée suivant un système de rotation
des utilisateurs sous forme de groupes.

Chaque groupe a à sa charge une partie
de la parcelle de la coopérative.
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Une partie des membres de la coopérative
Ebtah Chengroun dans les parcelles

Les panneaux solaires d’alimentation du système de
pompage de l’eau
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L’adhésion à cette coopérative présente
de nombreux avantages pour ses
membres. Le principal avantage des
membres de la coopérative est l’accès à
la propriété foncière car tout ce qui est
acquis dans le cadre de la coopérative est
un bien commun.

L’adhésion et l’accès à ce bien commun
se transmet par héritage dans le cas d’un
décès d’un des membres. La diversité
sociale des membres de la coopérative a
créé une fraternité et une solidarité.

Quand ils sont sur la parcelle ils sont sur
un pied d’égalité, i ls enlèvent leurs
boubous et tout le monde se mélange :
peuls, soninkés, maures, descendants

d’esclaves et anciens maîtres.

Une autre originalité de cette
coopérative se retrouve dans
l’organisation de l’assemblée générale
dont le procès-verbal est toujours rédigé
par le représentant du Ministère de
l’Agriculture qui n’est pas un membre de
la coopérative dans un souci de
transparence.

Depuis sa création, l’alternance de la
présidence de la coopérative est assurée.
Sept présidents se sont succédés dont
quatre femmes, ce qui traduit
l’importance accordée à la parité entre
les sexes dans les prises de décisions.
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Malgré ce système de gestion
transparent, la coopérative reste
aujourd’hui sans mémoire car leurs
archives ont été détruites. De plus, en
raison du changement climatique, la
coopérative doit faire face à plusieurs
difficultés et défis.

La baisse de la nappe phréatique a eu
pour conséquence une augmentation du
taux de salinité de l’eau d’irrigation ce
qui constitue un réel frein pour la culture
sous-palmiers. La salinité attaque les
cultures et pousse les membres de la
coopérative à cultiver la luzerne qui y
résiste mieux.

L’absence d’activités génératrices de
revenus autres que l’agriculture menace
également la pérennité de la structure.
De plus, le système qui veut que
l’adhésion soit transmise par héritage
peut présenter des risques quant à la
multiplication des bénéficiaires et la
division du foncier.

Un des enjeux pour la coopérative est,
dès lors, d’assurer un équilibre entre
capacité de production et nombre
d’adhérents. D’autant plus que la
persistance de la sécheresse entraîne
une sous-exploitation de l’ensemble du
périmètre de la coopérative et une
salinité de l’eau d’irrigation qui limite la
diversité des cultures.

Enfin le principal inconvénient est que la
majeure partie des bénéficiaires est
analphabète. I ls ont été formés aux

nouvelles techniques agricoles mais en
raison d’un manque de niveau, les
adhérents n’ont pu profiter pleinement
de la formation.

Les membres de la coopérative sont
demandeurs d’un partenariat qui
contribuera au renforcement de leurs
capacités en gestion administrative et
financière, en techniques agricoles et en
stratégie de plaidoyer auprès des
bailleurs de fonds et de l’Etat afin de
trouver des appuis financiers et
techniques.

Le défi majeur de cette coopérative est
lié au changement climatique qui
engendre une raréfaction de la ressource
hydrique dans la région d’Adrar.

La coopérative Ebtah Chengroun nous
montre que la notion d’équité et la
bonne gestion financière sont centrales
pour assurer un fonctionnement efficace
de ces structures. Reste aujourd’hui à
appuyer ces organisations et favoriser le
partage d’expérience pour permettre au
plus grand nombre de pérenniser leur
activité et contribuer à la préservation
des oasis.

La bonne gouvernance est un moyen de
durabilité conditionné par la
transparence dans les prises de décision,
par une bonne cohésion sociale et par la
circulation de l’information.
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